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autorisant la ratification de /'accord entre la République française et le
Royaume d'Espagne en vue de la construction d'un tunnel routier au col
du Somport,

TRANSMIS FAX

MME LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la commission des Affures étrangères, de la d&ècie et des forces armées. tous réserve de
la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les cooditiocs prévues par le R&lemest.)

L Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de loi
dont la teneur suit :

Voir les ■■merci :

Assemblée Batkaule (9' lédsL) : 2336, 2388 et TA. 554.

Traités et coereatioM.
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Article unique.

Est autorisée la ratification de l'accord entre la République fran
çaise et le Royaume d'Espagne en vue de la construction d'un tunnel
routier au col du Somport, signé à Paris le 25 avril 1991 et dont le texte
est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 décembre 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.

( 1 ) Nota : Voir le document annexé m projet te loi n 2336.


